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Parcours aménagé L1 Economie, Gestion des Organisations 
 

DIVERSITE 
Type d’action et objectif :  
Type d’action : mise en place, à compter de la rentrée 2010, d’un parcours aménagé pour les étudiants 
bacheliers technologiques entrant en L1 de la licence EMO (Economie, Management des Organisations) 
Objectifs : améliorer la réussite des étudiants concernés, les ancrer dans leur formation et leur projet 
d’étude.  
 

 
PUBLIC VISÉ : étudiants titulaires d’un 
baccalauréat technologique 
 

COORDONNEES du Responsable de l’action  
Laurence BROZE, directrice de l’UFR MSES, professeur des universités. 
Laurence.broze@univ-lille3.fr 

 
STRUCTURE COORDINATRICE : UFR de Mathématiques, Sciences Economiques et Sociales (MSES)  
 
Partenaires : vice-présidences aux formations, et à la vie et la réussite des étudiants 
 
Soutiens financiers :  
- Lille 3 
- Conseil régional du Nord Pas de Calais au travers du dispositif PREL (Parcours de réussite en études longues) dans lequel Lille 
3 est engagé pour la 4e

 
 année consécutive 

 
METHODE :  
Les étudiants souhaitant entrer dans le parcours aménagé sont reçus individuellement en entretien par la directrice de l’UFR 
ou le responsable de la licence. Leur sont alors présentés le parcours et ses particularités par rapport au L1 EMO standard : 
travail en petits groupes, remise à niveau en mathématiques, séances d’expression écrite et orale, tutorat à hauteur de 3h par 
semaine, atelier d’aide à la construction du projet professionnel, suivi des étudiants par un enseignant référent.  
A l’issue de cet entretien, les étudiants qui veulent intégrer le parcours sont invités à signer un contrat détaillant les 
engagements respectifs des deux parties (étudiant et université).  
L’assiduité est un élément fondamental du contrat. Le Conseil régional du Nord-Pas de Calais favorise la réalisation concrète 
de cette assiduité en dotant les étudiants satisfaisant les critères liés au dispositif PREL (résidence dans la région ; famille 
modeste) d’une gratification de 1000 euros. 
 
 

EVALUATION DE L'ACTION, freins et leviers :  
Le parcours aménagé ouvre à la rentrée 2010. Nous ne sommes par conséquent pas en mesure de donner des éléments 
d’évaluation, sauf à dire qu’au 1/9/10, 17 étudiants étaient inscrits dans le parcours, et avaient signé le contrat. Des 
indicateurs ont naturellement été mis en place afin d’évaluer l’action en cours et en fin d’année universitaire.  
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